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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 565-2019, 12 juin 2019
ConCernant la nomination de monsieur Michel 
Bonsaint comme représentant du Québec au sein de la 
Délégation permanente du Canada auprès de l’Organi-
sation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture, à Paris

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont signé, le 5 mai 2006, un accord 
relatif à l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture (UNESCO), approuvé par le décret 
numéro 375-2006 du 3 mai 2006;

attendu que cet accord prévoit qu’un représentant du 
Québec sera accueilli au sein de la Délégation permanente 
du Canada auprès de l’UNESCO, à Paris;

attendu que par le décret numéro 1162-2006 du 
18 décembre 2006, le gouvernement a établi la représen-
tation du Québec – Délégation permanente du Canada 
auprès de l’UNESCO;

attendu qu’en vertu de l’article 27 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
le ministre assure et dirige la représentation du Québec 
à l’étranger;

attendu qu’en vertu du paragraphe 2° du deuxième 
alinéa de l’article 28 de cette loi, le gouvernement peut 
nommer un délégué dans tout pays qu’il désigne, pour 
représenter, sur le territoire qu’il indique, le Québec dans 
les secteurs d’activités qu’il détermine;

attendu que le poste de représentant du Québec 
au sein de la Délégation permanente du Canada auprès 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture, à Paris, est vacant et qu’il y a lieu 
de le pourvoir;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

que monsieur Michel Bonsaint, secrétaire général, 
Assemblée nationale du Québec, soit nommé représen-
tant du Québec au sein de la Délégation permanente du 

Canada auprès de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, à Paris, à compter du 
17 septembre 2019, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions d’emploi de monsieur  
Michel Bonsaint comme représentant  
du Québec au sein de la Délégation  
permanente du Canada auprès de  
l’Organisation des Nations Unies  
pour l’éducation, la science et  
la culture, à Paris
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi  
sur le ministère des Relations internationales  
(chapitre M-25.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 28 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), le gou-
vernement du Québec nomme monsieur Michel Bonsaint, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
représentant du Québec au sein de la Délégation perma-
nente du Canada auprès de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 
à Paris.

Sous l’autorité du sous-ministre du ministère des 
Relations internationales et de la Francophonie, ci-après 
appelé le ministère, et en conformité avec les lois et les 
règlements qui s’appliquent, monsieur Bonsaint exerce 
tout mandat que lui confie le sous-ministre.

Monsieur Bonsaint, administrateur d’État I, est en congé 
sans traitement du ministère des Relations internationales 
et de la Francophonie dans la mesure où il bénéficie de la 
sécurité d’emploi dans la fonction publique.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 17 septembre 2019 
et se termine, le cas échéant, conformément aux disposi-
tions des articles 5 et 6.

Texte surligné 
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3. DE TRAVAIL CONDITIONS

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Bonsaint reçoit un traitement annuel de 149 817 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Bonsaint comme délégué.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Indemnités et allocations

Monsieur Bonsaint bénéficie des conditions d’emploi 
prévues à la Directive concernant les indemnités et les 
allocations versées et les frais remboursables aux fonc-
tionnaires affectés à l’extérieur du Québec adoptée par le 
C.T. 215104 du 9 juin 2015 et les modifications qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées, dans la mesure où il se 
conforme aux conditions que prévoit cette directive, chaque 
fois qu’il voudra bénéficier de l’une ou l’autre des indemnités 
ou allocations.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions à l’extérieur du Québec, mon-
sieur Bonsaint sera remboursé, sur présentation de pièces 
justificatives, selon les directives applicables aux délégués 
du Québec et conformément au plan de gestion financière 
du ministère.

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions au Québec, monsieur Bonsaint 
sera remboursé conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 
et les modifications qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

4.3 Congés fériés

Monsieur Bonsaint bénéficie des mêmes congés fériés 
que ceux qui prévalent à la Délégation permanente du 
Canada auprès de l’UNESCO, à Paris.

4.4 Normes d’éthique et de discipline

Les normes d’éthique et de discipline prévues 
aux articles 4 à 12 de la Loi sur la fonction publique  
(chapitre F-3.1.1) et dans la réglementation adoptée en 
vertu de cette loi s’appliquent à monsieur Bonsaint comme 
si elles étaient incluses dans le présent document.

4.5 Maintien de bonnes relations

Pendant la durée de l’engagement, monsieur Bonsaint et 
les personnes à sa charge doivent s’abstenir de faire quoi 
que ce soit qui puisse nuire aux bonnes relations entre le 
Québec et les instances concernées dans les territoires 
sous sa juridiction, le tout conformément aux directives 
pouvant lui être données de temps à autre.

4.6 Autres dispositions

Les conditions de travail non expressément définies 
dans le présent document sont celles applicables aux fonc-
tionnaires en poste à l’extérieur du Québec.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin conformément aux 
dispositions qui suivent :

5.1 Démission

Monsieur Bonsaint peut démissionner de son poste 
de représentant du Québec au sein de la Délégation per-
manente du Canada auprès de l’UNESCO, à Paris, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

5.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions monsieur Bonsaint.

5.3 Destitution

Monsieur Bonsaint consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL, REMPLACEMENT ET RETOUR

6.1 Rappel

Le ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie peut rappeler en tout temps monsieur 
Bonsaint pour consultation.

6.2 Remplacement

Le gouvernement peut remplacer en tout temps mon-
sieur Bonsaint qui sera rétintégré parmi le personnel du 
ministère, au traitement qu’il avait comme représentant du 
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Québec au sein de la Délégation permanente du Canada 
auprès de l’UNESCO, à Paris, sous réserve que ce traite-
ment n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement 
applicable à un délégué et dans la mesure où il bénéficie 
de la sécurité d’emploi dans la fonction publique.

6.3 Retour

Monsieur Bonsaint peut demander que ses fonctions de 
représentant du Québec au sein de la Délégation perma-
nente du Canada auprès de l’UNESCO, à Paris, prennent 
fin, après avoir donné un avis de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du 
ministère, au traitement prévu au paragraphe 6.2, dans 
la mesure où il bénéficie de la sécurité d’emploi dans la 
fonction publique.

7. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent document 
est nulle.

8. LOIS APPLICABLES

Le présent engagement est régi par les lois du Québec 
et en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront 
seuls compétents.

70764

Gouvernement du Québec

Décret 567-2019, 12 juin 2019
ConCernant une autorisation au Centre de prévention 
de la radicalisation menant à la violence de conclure 
un accord de contribution avec le gouvernement du 
Canada dans le cadre du Fonds pour la résilience 
communautaire

attendu que le Centre de prévention de la radicali-
sation menant à la violence et le gouvernement du Canada 
souhaitent conclure un accord de contribution, dans le 
cadre du Fonds pour la résilience communautaire, pour la 
réalisation du projet intitulé Implantation du programme 
de mentorat CPRMV auprès des individus à risque ou en 
situation de radicalisation menant à la violence;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que le Centre de prévention de la radicali-
sation menant à la violence est un organisme municipal 
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que le Centre de prévention de la radicalisation menant 
à la violence soit autorisé à conclure un accord de contri-
bution avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
du Fonds pour la résilience communautaire, pour la réa-
lisation du projet intitulé Implantation du programme de 
mentorat CPRMV auprès des individus à risque ou en 
situation de radicalisation menant à la violence, lequel sera 
substantiellement conforme au projet d’accord joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70765

Gouvernement du Québec

Décret 568-2019, 12 juin 2019
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec aux Rencontres provinciale 
et territoriale et fédérale, provinciale et territoriale des 
ministres responsables de la culture et du patrimoine 
qui se tiendront les 18 et 19 juin 2019

attendu que les Rencontres provinciale et territo-
riale et fédérale, provinciale et territoriale des ministres 
responsables de la culture et du patrimoine se tiendront à 
Halifax (Nouvelle-Écosse), les 18 et 19 juin 2019;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que la ministre de la Culture et des Communications, 
madame Nathalie Roy, dirige la délégation officielle du 
Québec aux Rencontres provinciale et territoriale et fédé-
rale, provinciale et territoriale des ministres responsables 
de la culture et du patrimoine qui se tiendront les 18 et 
19 juin 2019;
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